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ARTICLE 2

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« III. bis A Les directeurs faisant fonction bénéficient d’une formation dans les 3 mois suivant leur 
prise de fonction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le directeur faisant fonction est un directeur à part entière, il doit donc pouvoir bénéficier d'une 
formation. 


